
 

► Départs :  

    de 10 à 16 heures. 
 

► Inscriptions :  

     jusqu’à 14 heures  

     pour le 20 km. 
 

► Estampille - Stempel :  

     1,00 € 
 

► Arrivées  :  

     jusqu’à 18 heures. 
 

► Permanence F.F.B.M.P.  
     (I.V.V.) :  
     de 12 à 18 heures. 

► SALLE :  
 

    Salle Honnay,  
    avenue Th. Gonda, 7 
    4400 Ivoz-Ramet  
    (Flémalle)  
    (à proximité 
    du Pont-Barrage).  
    

  
    Accès fléché  
    aux abords d’Ivoz et 
    sortie de l’autoroute   
    E42 (Flémalle). 

4 
KM 

12 
KM 

20 
KM 

Petites restaurations  
et boissons  

à prix démocratiques 

Renseignements :  
Bourgeois Henri, 

GSM 0476-44.17.85 
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L’inscription  
à la marche  

vaut certificat  
de bonne santé 

LE SAMEDI 21 DÉCEMBRE 2024 
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Marche assurée, 
quel que soit le climat 

 

Le cercle est assuré en 
responsabilité civile 
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